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L’actionnaire s’oppose-t-il à la juste 

finalité de l’entreprise ? 

 

 

 

 

Quelques citations du Magistère pour réfléchir : 

 
« Le but de l'entreprise n'est pas uniquement la production du profit, mais l'existence même de 

l'entreprise comme communauté de personnes qui, de différentes manières, recherchent la 
satisfaction de leurs besoins fondamentaux et qui constituent un groupe particulier au service de la 
société tout entière. Le profit est un régulateur dans la vie de l'établissement mais il n'en est pas le 
seul ; il faut y ajouter la prise en compte d'autres facteurs humains et moraux qui, à long terme, sont 
au moins aussi essentiels pour la vie de l'entreprise. » (Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §35)  

« L'entreprise ne peut être considérée seulement comme une « société de capital » ; elle est en 
même temps une « société de personnes » dans laquelle entrent de différentes manières et avec des 
responsabilités spécifiques ceux qui fournissent le capital nécessaire à son activité et ceux qui y 
collaborent par leur travail. […] La propriété des moyens de production, tant dans le domaine 
industriel qu'agricole, est juste et légitime, si elle permet un travail utile ; au contraire, elle devient 
illégitime quand elle n'est pas valorisée ou quand elle sert à empêcher le travail des autres pour 
obtenir un gain qui ne provient pas du développement d'ensemble du travail et de la richesse 
sociale, mais plutôt de leur limitation, de l'exploitation illicite, de la spéculation et de la rupture de 
la solidarité dans le monde du travail. Ce type de propriété n'a aucune justification et constitue un 
abus devant Dieu et devant les hommes. » (Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §43)  

« Lorsque l'on parle de l'antinomie entre travail et capital, il ne s'agit pas seulement de concepts 
abstraits ou de « forces anonymes » agissant dans la production économique. Derrière ces concepts, 
il y a des hommes, des hommes vivants, concrets. D'un côté, il y a ceux qui exécutent le travail sans 
être propriétaires des moyens de production, et, de l'autre, il y a ceux qui remplissent la fonction 
d'entrepreneurs et sont propriétaires de ces moyens, ou du moins représentent ces derniers. Ainsi 
donc s'insère dans l'ensemble de ce difficile processus historique, et depuis le début, le problème de 
la propriété.[…] le droit à la propriété privée est subordonné à celui de l'usage commun, à la 
destination universelle des biens. » (Jean-Paul II, Laborem exercens (1981) §14) 
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« Il faut répéter encore une fois le principe fondamental: la hiérarchie des valeurs, le sens 
profond du travail exigent que le capital soit au service du travail et non le travail au service du 
capital. » (Jean-Paul II, Laborem exercens (1981) §23)  

« On doit avant tout rappeler un principe toujours enseigné par l'Eglise. C'est le principe de la 
priorité du «travail» par rapport au «capital». Ce principe concerne directement le processus 
même de la production dont le travail est toujours une cause efficiente première, tandis que le 
«capital», comme ensemble des moyens de production, demeure seulement un instrument ou la 
cause instrumentale. » (Jean-Paul II, Laborem exercens (1981) §12)  

« Nous estimons être de Notre devoir d'affirmer une fois de plus que la rétribution du travail ne 
peut être ni entièrement abandonnée aux lois du marché ni fixée arbitrairement : elle est déterminée 
en justice et équité. Cela exige que soit accordée aux travailleurs une rémunération qui leur 
permette, avec un niveau de vie vraiment humain, de faire face avec dignité à leurs responsabilités 
familiales. Cela demande en outre que, pour déterminer les rétributions, on considère leur apport 
effectif à la production, les situations économiques des entreprises, les exigences du bien commun 
de la nation. On prendra en spéciale considération les répercussions sur l'emploi global du travail 
dans l'ensemble du pays, et aussi les exigences du bien commun universel, intéressant les 
communautés internationales, diverses en nature et en étendue. » (Jean XXIII, Mater et magistra 
(1961) §71)  

« Dieu a donné la terre à tout le genre humain pour qu'elle fasse vivre tous ses membres, sans 
exclure ni privilégier personne. C'est là l'origine de la destination universelle des biens de la 
terre. » ((Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §31)  

« L'homme, dans l'usage qu'il fait de ses biens, ne doit jamais tenir les choses qu'il possède 
légitimement comme n'appartenant qu'à lui, mais les regarder aussi comme communes, en ce sens 
qu'elles puissent profiter non seulement à lui, mais aussi aux autres » ((Jean-Paul II, Centesimus 
annus (1991) §30)  

« Le Pape est bien conscient du fait que la propriété privée n'est pas une valeur absolue et il ne 
manque pas de proclamer les principes complémentaires indispensables, tels que celui de la 
destination universelle des biens de la terre. » ((Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §6)  

« Si, autrefois, le facteur décisif de la production était la terre, et si, plus tard, c'était le capital, 
compris comme l'ensemble des machines et des instruments de production, aujourd'hui le facteur 
décisif est de plus en plus l'homme lui-même, c'est-à-dire sa capacité de connaissance qui apparaît 
dans le savoir scientifique, sa capacité d'organisation solidaire et sa capacité de saisir et de satisfaire 
les besoins des autres. » ((Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §32) 

« L’Eglise n’a pas de modèle à proposer. Les modèles véritables et réellement efficaces ne 
peuvent être conçus que dans le cadre des différentes situations historiques, par l’effort de tous les 
responsables qui font face aux problèmes concrets sous tous leurs aspects sociaux, économiques, 
politiques et culturels imbriqués les uns avec les autres. Face à ces responsabilités, l’Eglise 
présente, comme orientation intellectuelle indispensable, sa doctrine sociale qui - ainsi qu’il a été dit 
- reconnaît le caractère positif du marché et de l’entreprise, mais qui souligne en même temps la 
nécessité de leur orientation vers le bien commun. » ((Jean-Paul II, Centesimus annus (1991) §43) 

 


